
La Cour Constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Cotonou du 08 octobre 2018, 
enregistrée à son secrétariat à la même date sous le numéro 
2162/308/REC-18 par laquelle monsieur Serge Roberto PRINCE 
AGBODJAN, demeurant à Cotonou, 03 BP 2217, forme un recours 
en rectification d'erreur dans la décision DCC 18-199 du 02 
octobre 2018 ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 
sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 
mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï monsieur Joseph DJOGBENOU en son rapport 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que monsieur Serge Roberto PRINCE AGBODJAN 
expose que dans sa décision DCC 18-199 du 02 octobre 2018 
relative au contrôle de conformité à la Constitution du code 
électoral, la Cour a déclaré l'alinéa 1 de l'article 249, tel qu'écrit 
avant le contrôle de conformité, contraire à la Constitution au motif 
que cette disposition est discriminatoire à l'égard du candidat 
naturalisé relativement à l'obligation de résider pendant dix ( 10) 
années consécutives au Bénin, puisque selon le texte, s'il est 
naturalisé béninois, le candidat aux élections législatives doit 
résider au Bénin dix (10) années au moins sans interruption, alors 






